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$1,805,539 et forme 48-86 du commerce total ; tandis que le 
commerce avec le Royaume-Uni accuse une augmentation de 
$836,080, et n'était que de 39-31 par cent du commerce 
entier. Le commerce avec le Royaume-Uni et les Etats-Unis 
forme 88 par cent des importations et des exportations. Cette 
proportion est la même qu'en 1887 et 1888. 

Proportion 269. D'après nos relevés, le commerce avec les Etats-Unis, 
du com- , ,, . , . . . „ 

merçe Ca- a i exception des monnaies et lingots, formait 6-55 pour cent de 
celufdes l e u r commerce total, et d'après les relevés officiels des Améri-
Unis*" cains 5-77 pour cent de leurs importations étaient des exporta

tions de l'Amérique du N"ord (y compris Terreneuve) et 545 
pour cent de leurs exportations étaient des importations de 
l'Amérique du N"ord. Il y a, cependant, et il y aura probable
ment toujours une grande différence entre les deux série» de 
chiffres, causée par la négligence apportée dans l'évaluation des 
exportations des deux côtés de la frontière. 

Les expor- 270. Presque toutes les exportations vont au Royaume-Uni 
et aux Ltats-Unis. La proportion qui est de 91-52 par cent est 
un peu plus basse que celle que 1888 ; 5-95 par cent du reste 
fut exporté à Terreneuve, à l'Amérique du Sud, et aux Indes 
Anglaises Occidentales, laissant seulement 2-53 à diviser entre 
les autres pays. Les exportations de sept pays seulement ont 
excédé les importations, savoir : les Indes Anglaises Occiden
tales, Terreneuve, le Portugal, la Norvège et la Suède, l'Aus
tralie, le Danemark et Saint-Pierre. Les importations des pos
sessions anglaises étaient de $44,486,098 et les exportations 
dans ces possessions de $42,032,110, soit un excédant d'impor
tations de $2,453,988, formant en tout 42-33 par cent du com
merce total, cette proportion est exactement la même qu'en 
1888. 

importa- 271. Le tableau suivant est un état comparatif des importa-
pays deS tions des pays étrangers en 1888 et 1889. Ce tableau a été 
I888ni8?9' augmenté et donne des détails des importations de tous les 

pays, lorsqu'elles excèdent $100. 


